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 f Bolivie (État plurinational de), Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, Pays-

Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède. Le représentant de la Guinée équatoriale s’est exprimé au nom de son pays, de la 

Côte d’Ivoire et de l’Éthiopie.  

 g La Représentante spéciale du Secrétaire général et la porte-parole de l’organisation Rien sans les femmes ont participé à la 

séance par visioconférence depuis Kinshasa ; le Président de la Conférence épiscopale nationale du Congo en a fait de même 

depuis Kisangani. 

 h La Représentante spéciale du Secrétaire général et l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour la région des Grands Lacs ont 

respectivement participé à la séance depuis Kinshasa et Addis-Abeba. 

 i La représentante de l’Association congolaise pour l’accès à la justice a participé à la séance par visioconférence depuis 

Kinshasa. 
 

 

 

 7. La situation en République centrafricaine 
 
 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation en République 

centrafricaine », le Conseil de sécurité a tenu sept 

séances, adopté trois résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte et publié une déclaration de 

sa présidence. Il a tenu trois séances en 2018 aux fins 

de l’adoption de décisions ; les autres étaient toutes des 

séances d’information68. Il s’est également réuni une 

fois avec les pays qui fournissaient des contingents et 

du personnel de police à la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation en République centrafricaine 

(MINUSCA), en application de la résolution 

1353 (2001)69. On trouvera dans le tableau ci-après de 

plus amples informations sur les séances, notamment 

sur les participants, les orateurs et les décisions. 

 En 2018, le Conseil a régulièrement entendu des 

exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 

pour la République centrafricaine et Chef de la 

MINUSCA, organisés chaque trimestre selon les 

modalités prévues dans la résolution 2387 (2017). Il a 

également entendu un exposé du Représentant spécial 

de l’Union africaine pour la République centrafricaine, 

du commandant de la force de la mission militaire de 

formation de l’Union européenne en République 

centrafricaine et du Directeur général pour l’Afrique 

du Service européen pour l’action extérieure.  

 Les exposés étaient centrés sur les conditions de 

sécurité dans le pays, sur l’extension et la 

consolidation de l’autorité de l’État au-delà de Bangui, 

sur les priorités de la MINUSCA, dont l’amélioration 

de la protection des civils, et sur la formation des 
__________________ 

 68 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 69 Séance tenue le 17 octobre 2018 au titre de la question 

intitulée « Rencontre entre le Conseil de sécurité et les 

pays qui fournissent des contingents ou du personnel de 

police, organisée conformément aux sections A et B de 

l’annexe II de la résolution 1353 (2001) », voir 

S/PV.8374. 

Forces armées centrafricaines par la mission militaire 

de formation de l’Union européenne, en coopération 

avec la MINUSCA, et leur déploiement. Ils ont 

également porté sur la situation politique dans le pays, 

sur les progrès de l’Initiative africaine pour la paix et 

la réconciliation en République centrafricaine, sur le 

renforcement de l’appareil judiciaire national et sur les 

préparatifs en vue de la création de la Cour pénale 

spéciale. Certains exposés concernaient la situation 

humanitaire dans le pays, qui restait désastreuse, les 

déplacements de population et les attaques répétées 

visant les soldats de la paix et le personnel 

humanitaire. Par ailleurs, le Conseil a entendu des 

exposés présentés par le Président de la formation 

République centrafricaine de la Commission de 

consolidation de la paix, qui a évoqué les travaux de la 

formation et les initiatives qu’elle avait prises en 

faveur du Gouvernement centrafricain, par exemple 

celle visant à appuyer la création de la Cour pénale 

spéciale70, et par le Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant 

la République centrafricaine, qui a fourni des 

informations sur la mise en œuvre des sanctions et sur 

sa visite dans le pays, effectuée du 2 au 5 octobre 

201871. 

 Le Conseil a également abordé les questions 

susmentionnées dans des décisions qu’il a prises durant 

la période considérée. Par sa résolution 2399 (2018), 

adoptée en vertu du Chapitre VII de la Charte, il a 

prorogé jusqu’au 31 janvier 2019 les mesures 

d’embargo sur les armes, de gel des avoirs et 

d’interdiction de voyager visant les personnes et entités 

désignées par le Comité du Conseil de sécurité créé par 

la résolution 2127 (2013) concernant la République 

centrafricaine72. Pour la première fois, le Conseil a fait 

de l’incitation à la violence, en particulier à motivation 

ethnique ou religieuse, ainsi que de l’appui à de tels 
__________________ 

 70 S/PV.8187, p. 6 à 8. 

 71 S/PV.8187, p. 8 à 10 ;S/PV.8378, p. 7 à 9. 

 72 Résolution 2399 (2018), par. 1, 9 et 16. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/RES/2387(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1353(2001)
https://undocs.org/fr/S/PV.8374
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/PV.8187
https://undocs.org/fr/S/PV.8187
https://undocs.org/fr/S/PV.8378
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
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agissements, des actes passibles de désignation par le 

Comité73. Il a également prorogé le mandat du Groupe 

d’experts sur la République centrafricaine jusqu’au 

28 février 201974. 

 Dans une déclaration de sa présidence datée du 

13 juillet 2018, le Conseil s’est déclaré préoccupé par 

les actes de violence qui continuaient d’être perpétrés 

contre les civils, les soldats de la paix des Nations 

Unies et les agents humanitaires et a condamné 

l’augmentation des actes d’incitation à la haine et à la 

violence contre la MINUSCA75. Il a également 

réaffirmé son soutien à l’Initiative africaine pour la 

paix et la réconciliation et à sa feuille de route et a 

souligné qu’il importait d’achever l’opérationnalisation 

de la Cour pénale spéciale, de mettre en place la 

Commission vérité, justice, réparation et réconciliation 

et de renforcer les mécanismes nationaux 

d’établissement des responsabilités. Il s’est félicité de 

la bonne collaboration entre les autorités 

centrafricaines et les partenaires internationaux, y 

compris la MINUSCA et la mission militaire de 

formation de l’Union européenne, en vue du 

redéploiement progressif et durable des forces armées 

centrafricaines formées par la mission de l’Union 

européenne, s’est dit vivement préoccupé par la 

situation humanitaire dans le pays, y compris par la 

situation alarmante des réfugiés et des déplacés, et a 

pris note du nombre de personnes qui avaient besoin 

d’une aide humanitaire. Il a par ailleurs encouragé les 

États Membres à accroître le financement afin de 

satisfaire aux besoins du pays recensés dans le plan de 

réponse humanitaire pour 201876. 

__________________ 

 73 Résolution 2399 (2018), par. 22. Pour plus d’informations 

sur les sanctions concernant la République centrafricaine, 

voir la section III de la septième partie. 

 74 Résolution 2399 (2018), par. 31. Pour plus d’informations 

sur le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2127 (2013) concernant la République centrafricaine et 

sur le Groupe d’experts, voir la section I. B de la 

neuvième partie. 

 75 S/PRST/2018/14, premier paragraphe. 

 76 Ibid., troisième, quatrième, dixième et onzième 

paragraphes. 

 Pendant la période considérée, le Conseil a 

prorogé le mandat de la MINUSCA à deux reprises : 

une première fois jusqu’au 15 décembre 2018, par sa 

résolution 2446 (2018), qui a été adoptée le 

15 novembre 2018 dans le cadre de négociations sur la 

prorogation de mandats77, et une deuxième fois 

jusqu’au 15 novembre 2019, par sa résolution 2448 

(2018) du 13 décembre 2018, qui n’a pas été adoptée à 

l’unanimité. Il a décidé que le mandat de la Mission 

comprendrait quatre tâches prioritaires, à savoir la 

protection des civils, la prestation de bons offices et 

l’appui au processus de paix, l’aide à la mise en place 

de conditions de sûreté favorables à l’acheminement de 

l’aide humanitaire et la protection du personnel, des 

installations, du matériel et des biens des Nations 

Unies78. Dans la même résolution, il a réaffirmé son 

soutien au Gouvernement centrafricain et à l’Initiative 

africaine pour la paix et la réconciliation et s’est 

félicité des mesures concrètes qui avaient été prises en 

vue d’assurer la pleine opérationnalisation de la Cour 

pénale spéciale79. Il s’est par ailleurs félicité que 

l’ONU et l’Union africaine aient l’intention de nommer 

un Envoyé spécial conjoint chargé d’appuyer le 

processus de paix, a demandé que les commissions 

mixtes bilatérales associant les pays de la région 

reprennent leurs travaux en vue de remédier aux 

problèmes transfrontaliers et a encouragé la poursuite 

de la coopération avec la Commission de consolidation 

de la paix et d’autres partenaires en vue de répondre 

aux besoins de consolidation de la paix à long terme 80. 

Après l’adoption de la résolution, les représentants de 

la Fédération de Russie et de la Chine ont expliqué 

pourquoi ils s’étaient abstenus81.  

__________________ 

 77 Résolution 2446 (2018), par. 1. 

 78 Résolution 2448 (2018), par. 34 et 39. Pour plus 

d’informations sur le mandat de la MINUSCA, voir la 

section I de la dixième partie. 

 79 Ibid., par. 1, 2 et 20. 

 80 Ibid., par. 4, 6 et 25. 

 81 S/PV.8422, p. 4 à 6 ( Fédération de Russie) et p. 6 

(Chine). 
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8169 

30 janvier 2018 

Lettre datée du 

6 décembre 

2017, adressée 

au Président du 

Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

République 

centrafricaine 

 Trois 

membres 

du Conseil 

(Côte 

Résolution 2399 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en vertu 

https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/14
https://undocs.org/fr/S/RES/2446(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2446(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/PV.8422
https://undocs.org/fr/S/PV.8169
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2399(2018)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       Conseil de 

sécurité par le 

Groupe 

d’experts sur la 

République 

centrafricaine 

reconduit dans 

son mandat par 

la résolution 

2339 (2017) 

(S/2017/1023) 

(S/2018/73) d’Ivoire, 

France, 

Pays-Bas) 

du Chapitre VII) 

S/PV.8187 

22 février 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

République 

centrafricaine 

(S/2018/125) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général pour 

la République 

centrafricaine 

et Chef de la 

Mission 

multidimen-

sionnelle 

intégrée des 

Nations Unies 

pour la 

stabilisation 

en République 

centrafricaine, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

africaine pour 

la République 

centrafricaine, 

commandant 

de la force de 

la mission 

militaire de 

formation de 

l’Union 

européenne en 

République 

centrafricaine, 

Président de 

la formation 

République 

centrafricaine 

de la 

Commission 

de 

consolidation 

de la paix 

Quatre 

membres 

du Conseil 

(Bolivie 

(État 

plurination

al de), 

Côte 

d’Ivoirea, 

Guinée 

équatoriale, 

Pérou), 

tous les 

invitésb 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/2339(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/1023
https://undocs.org/fr/S/2018/73
https://undocs.org/fr/S/PV.8187
https://undocs.org/fr/S/2018/125
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8291 

21 juin 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

République 

centrafricaine 

(S/2018/611) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

africaine pour 

la République 

centrafricaine, 

commandant 

de la force de 

la mission 

militaire de 

formation de 

l’Union 

européenne en 

République 

centrafricaine 

Tous les 

membres 

du Conseil, 

tous les 

invitésc 

 

S/PV.8309 

13 juillet 2018 

     S/PRST/2018/14  

S/PV.8378, 

23 octobre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

République 

centrafricaine 

(S/2018/922) 

 République 

centrafricaine 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général, 

Représentant 

spécial de 

l’Union 

africaine pour 

la République 

centrafricaine, 

Directeur 

général pour 

l’Afrique du 

Service 

européen pour 

l’action 

extérieure 

Tous les 

membres 

du 

Conseild, 

tous les 

invitése 

 

S/PV.8401 

15 novembre 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

situation en 

République 

centrafricaine 

(S/2018/922) 

Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2018/1025) 

République 

centrafricaine 

 Sept 

membres 

du Conseilf 

Résolution 2446 

(2018) 15-0-0 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

https://undocs.org/fr/S/PV.8291
https://undocs.org/fr/S/2018/611
https://undocs.org/fr/S/PV.8309
https://undocs.org/fr/S/PRST/2018/14
https://undocs.org/fr/S/PV.8378
https://undocs.org/fr/S/2018/922
https://undocs.org/fr/S/PV.8401
https://undocs.org/fr/S/2018/922
https://undocs.org/fr/S/2018/1025
https://undocs.org/fr/S/RES/2446(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2446(2018)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 37 

Invitations 

adressées au titre de 

l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       
S/PV.8422 

13 décembre 2018 

 Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2018/1016) 

République 

centrafricaine 

 Huit 

membres 

du 

Conseilg, 

tous les 

invités 

Résolution 2448 

(2018) 13-0-2h 

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

 

 a Le représentant de la Côte d’Ivoire s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine.  

 b Le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine et le commandant de la force de la mission 

militaire de formation de l’Union européenne en République centrafricaine ont respectivement participé à la séance par 

visioconférence depuis Bouar (République centrafricaine) et Bruxelles. 

 c Le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine et le commandant de la force  de la mission 

militaire de formation de l’Union européenne en République centrafricaine ont participé à la séance par visioconférence depuis 

Bangui. 

 d Le représentant de la Côte d’Ivoire a pris la parole à deux reprises : une fois en sa qualité de Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la République centrafricaine et une fois en tant que représentant de son 

pays. 

 e Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Représentant spécial de l’Union africaine pour la République centrafricaine 

ont participé à la séance par visioconférence depuis Bangui. Le Directeur général pour l ’Afrique du Service européen pour 

l’action extérieure a participé à la séance par visioconférence depuis Bruxelles. 

 f Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Pays-Bas et Royaume-Uni. 

 g Chine, Côte d’Ivoire, États-Unis, Fédération de Russie, France, Pays-Bas, Pologne et Suède. Le représentant de la Côte d’Ivoire 

s’est exprimé au nom de son pays, de la Guinée équatoriale et de l’Éthiopie. Les Pays-Bas étaient représentés par leur ministre 

des affaires étrangères.  

 h Pour : Bolivie (État plurinational de), Côte d’Ivoire, États-Unis, Éthiopie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, 

Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni, Suède ; contre : néant ; abstentions : Chine, Fédération de Russie. 
 

 

 

 8. La situation en Guinée-Bissau 
 

 

 Pendant la période considérée, au titre de la 

question intitulée « La situation en Guinée-Bissau », le 

Conseil de sécurité a tenu cinq séances et adopté une 

résolution. Les séances étaient toutes des séances 

d’information, à l’exception d’une, tenue en vue de 

l’adoption de la décision82. On trouvera dans le tableau 

ci-après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 En 2018, le Conseil a entendu des exposés du 

Représentant spécial du Secrétaire général pour la 

Guinée-Bissau et Chef du Bureau intégré des Nations 

Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-

Bissau (BINUGBIS) et du Sous-Secrétaire général aux 

affaires politiques sur l’évolution de la situation 

politique dans le pays et sur les mesures prises en vue 

de la mise en œuvre des Accords de Conakry dans le 

cadre de la mise en œuvre de la feuille de route de la 
__________________ 

 82 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

CEDEAO pour une sortie de crise politique en Guinée-

Bissau. Les exposés ont également porté sur 

l’organisation des élections législatives, qui étaient 

prévues pour novembre 2018 mais ont été reportées à 

mars 2019. 

 Le Président de la formation Guinée-Bissau de la 

Commission de consolidation de la paix a également 

présenté des exposés au Conseil au titre de cette 

question. Il s’est concentré sur sa visite à Bissau et au 

Portugal, effectuée du 24 au 27 juillet 2018, et sur 

l’action que continuait de mener la Commission en 

Guinée-Bissau, notamment sur le soutien qu’elle 

apportait au secteur de la justice et aux efforts de 

réconciliation nationale, sur la mise en œuvre du 

programme d’activités de la Commission dans le pays, 

sur le dialogue avec les partenaires régionaux et 

internationaux visant à aider le pays à sortir de 

l’impasse politique et sur les préparatifs des élections 

législatives et présidentielle. 

 Le Conseil a également entendu un exposé du 

Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la 

https://undocs.org/fr/S/PV.8422
https://undocs.org/fr/S/2018/1016
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2448(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2127(2013)



